
Entre     le     producteur  

Le Comptoir Du Panier Fermier
Alexane et Mickael LAUNAY 
Le Ragot
37370 MARRAY

Et     l’adhérent     de     l’AMAP   :

N° Adhérent : ………………..
Nom : ………………………..Prénom : …………………….
Adresse : ……………………………………………………..
Tèl : ………………………...Courriel : ……………………..

Engagement commun :

Le signataire du contrat est à jour de sa cotisation et s’engage pour une période de 1 an
avec un minima de une commande par trimestre.
La livraison s’effectuera tous les 15 jours le  jeudi de 18 H 30 à 19 H 30.

Engagement du producteur :

Livrer la marchandise aux dates prévues ,des poulets de qualités provenant de sa production 
avec une DLC d’au moins 6 jours.

Engagement de l’adhérent :

Toutes marchandises non retirées le jour de la distribution seront considérées comme 
perdues et seront réglées au producteur.
Aucun remboursement ne sera effectué .

Prix des volailles et modalités de règlement :

Le règlement se fera en 12 chèques émis lors de la signature du contrat à l’ordre ‘’ EARL 
Le comptoir Du Panier Fermier ‘’. Les chèques seront encaissés une semaine avant la 
livraison. Le panier contient des volailles entières,le prix de la volaille varie selon son 
poids.



Le poids moyen de la volaille est estimé à 2 
kg Le prix de la volaille est fixé à 9,50 € / Kg 
Une volaille entière coûtera donc environ 19 €
A chaque livraison , les poids seront notés
A la fin du contrat un rééquilibrage sera effectué

!!     Contrat     exceptionnel  

Pour les fêtes de fin d’année il vous sera remis début novembre un bon de commande 
spécial avec les volailles de noêl à rendre impérativement avant le 30 Novembre avec un
règlement spécial à ce bon de commande.

# En cas de situation exceptionnelle (grippe aviaire,salmonelle) le producteur ne pourra pas 
honorer sa commande.

Durée du contrat

Le contrat court du …./…./…. au …./…./….

Contrat réalisé en double exemplaires(un pour chaque signataire) 

SIGNATURES

Le producteur : L’amapien :
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BON DE COMMANDE N°1

NOM : ………………………………… N° ADHERENT :……………………………

Produits Prix à 
l’unite

02/06/2022
16/06/2022
30/06/2022

13/07/2022

28/07/2022
11/08/2022

25/08/2022
08/09/2022
22/09/2022
06/10/202
2 20/10/2022

03/11/2022

17/11/2022
01/12/202
2 15/12/2022

29/12/2022

TOTAL

Poulet (9,50 €
/Kg) 19 €

Pintade (12€/Kg) 20 €

Oeuf (la 
douzaine) 3 €

Safran (0,25 Gr) 10 €

Confiture fruit
rouge(400 Gr) 6 €

Rillette poulet
nature 185 Gr 6 €

Rillette poulet 
piment espelette
185 Gr

6 €

Rillette poulet 
poivre vert 185
Gr

6 €

Paté de foie 185
Gr 6 €

Mousse de foie
185 Gr 6 €

Gésiers confit
360 Gr 7 ,50 €

TOTAL

Pour chaque mois,indiquer dans la case le nombre de produit à commander

Possibilité d’envisager des commandes supplémentaires au contrat,faire la demande
par mail 15 jours à l’avance avec le bon de commande n°2 afin de m’assurer de la
disponibilité  des  produits  demandés,le  paiement se fera 10 jours  au préalable par
virement bancaire.

MERCI POUR VOTRE COMMANDE





BON DE COMMANDE N°2

NOM : ………………………………… N° ADHERENT :……………………………

Produits Prix à 
l’unite quantité total

Poulet (9,50 €
/Kg) 19 €

Pintade (12€/Kg) 20 €

Oeuf (la douzaine) 3 €

Safran (0,25 Gr) 10 €

Confiture fruit rouge(400 Gr)
6 €

Rillette poulet nature (185 Gr) 6 €

Rillette poulet piment espelette
185 Gr 6 €
Rillette poulet poivre vert 
(185 Gr) 6 €

Paté de foie 185 Gr 6 €

Mousse de foie 185 Gr 6 €

Gésiers confit 360 Gr 7,50 €

TOTAL

Pour toutes  commandes supplémentaires  au contrat,faire  la  demande par  mail  15  jours  à
l’avance avec le bon de commande ci dessus afin de m’assurer de la disponibilité des produits
demandés,le paiement se fera 10 jours au préalable par virement bancaire.

MERCI POUR VOTRE COMMANDE
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